
Pour Adhérer :
- Veuillez signer chaque page du bulletin  d’adhésion. 
- Veuillez remplir les deux bulletins d’adhésion  et gardez en un et retournez l’autre à PEFC

- En cas d’indivision , tous les indivis signent ou 1 représentant est désigné (joindre alors la délibération de désignation).
- En cas de nu-propriété/usufruit , les deux personnes impliquées signent.
-  Lorsqu’il s’agit d’une personne morale, notamment p our les groupements forestiers,  une  délibération  doit être
prise et renvoyée pour l’adhésion 

Vos interlocuteurs :
- PEFC Provence-Alpes-Côte d'Azur

- Votre technicien ou interlocuteur habituel pour les questions relatives à votre forêt : CRPF, coopérative…

Cadre réservé à PEFC PACA

Coordonnées
Nom : ................................................   Prénom :…................................
Adresse : ...........................................................................................................................

...........................................................................................................................
Tél. ............................... Fax : …............................ Email : ……..............................................

Agissant en qualité de
�  Personne physique       ou       �  représentant la personne morale

Nom : ...........................................................................................................................
Siège social : ……........................................................................................................
N° SIRET ou SIREN.................................. ...................................................................

Propriétaire en Provence-Alpes-Côte d'Azur de(s) fo rêt(s) 1 suivante(s) :

Commune Département Surface
(en ha)

Garantie de
gestion durable 2

Limite de
validité

/   /

/   /

/   /

Forêt(s) d’une surface totale de

Déjà adhérent à PEFC       �  Oui �  Non      Si oui sous le numéro : ………………….. …
Faisant appel à un gestionnaire extérieur : �  Oui �  Non
Si oui : 
�  Adhérant à un organisme de gestion forestière en commun (OGEC) (ex coop) : ..........................
�  Forêt gérée par un expert forestier agréé : .....................................................................................
�  Forêt gérée par l’Office National des Forêts (ONF)
1 Indiquer l’ensemble des parcelles forestières dont vous êtes propriétaire en Provence-Alpes-Côte d'Azur.
2 Indiquer la garantie de gestion durable que vous détenez : PSG-CBPS-RTG. Si aucune au jour de l’adhésion, préciser Ø.
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N° d’adhérent 10-21-19/
N° de licence PEFC/10-21-19/
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Bulletin d’adhésion
Propriétaires privés
PEFC Provence-Alpes-Côte d'Azur

Signature  :

Pavillon du Roy René - CD 7 Valabre - 13120 Gardanne
Tél. : 04 42 65 78 14 / Fax : 04 42 51 03 88 
E-mail : pefc@ofme.org



Je déclare, pour la TOTALITÉ des forêts que le prop riétaire possède en Provence-
Alpes-Côte d'Azur :

- Adhérer1 à la  politique de qualité  de la gestion forestière durable en cours validée par l’Association de
certification forestière PEFC PACA et dont j’ai eu connaissance.

- M’engager à respecter le cahier des charges « propriétaire forestier »1 en cours validé par l’Association de
Certification Forestière PEFC PACA, le non respect d’un des engagements représentant une non-conformité,

- Accepter  le  fait  que  la  démarche  PEFC  s’inscrit  dans  un  processus  d’amélioration  continue  et  qu’en
conséquence le cahier des charges sur lequel je me suis engagé pourra être modifié ; une fois informé de ces
changements, j’aurai libre choix, soit de poursuivre mon engagement au sein de PEFC, soit de me retirer du
système. Si je ne souhaite pas valider le nouveau cahier des charges, j’informerai par courrier PEFC PACA de
mon refus1, toute absence de courrier équivalent à un accord tacite du nouveau cahier des charges.

- M’engager  à faciliter  la  mission  de l’Association  PEFC PACA et  de  l’organisme certificateur  amenés à
effectuer des contrôles dans les forêts des propriétaires adhérents, et à leur fournir tout document utile à cet
effet.

- M’engager à mettre en place les mesures correctives qui pourraient m’être demandées par l’Association
PEFC PACA en cas de  non-respect  dans  mes pratiques  forestières  du cahier  des charges « propriétaire
forestier » cité ci-dessus.

- Accepter le risque d’exclusion du système de certification PEFC en cas de non-mise en oeuvre par mes
soins des mesures correctives qui me seraient demandées.

- Accepter que mon adhésion (identité du propriétaire et n° de confirmation) soit rendue publique.

- M’acquitter de la contribution financière nécessaire aux frais de délivrance et de suivi de mon adhésion tous
les 5 ans pendant la durée de mon engagement.

CALCUL DU MONTANT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE
�  Ma propriété a une superficie inférieure à 10 ha �  contribution de 15 € pour 5 ans.

�  Ma propriété a une superficie supérieure à 10 ha, soit une superficie boisée totale de
 ............. ha, ma contribution s’élève à :

cotisation pour 5 ans :
Part fixe (frais de dossier)
Part proportionnelle à la surface2 :  0,55 € / ha x              ha
Total

= 11 €
= .......... €
= .......... €

�  Je souhaite recevoir le CD Rom de reproduction du logo PEFC (logo sous différents formats
d’image), j’ajoute 3 € au montant de ma contribution. (Cf. verso du bulletin)

�  Ma propriété fait plus de 500 ha et je souhaite payer annuellement (Part fixe + 1/5 part
proportionnelle la première année, puis 1/5 part proportionnelle les autres années)

Le chèque est à libeller à l’ordre de PEFC PACA et à joindre au présent bulletin.

1  PEFC PACA s’engage à informer tous ses adhérents  de changements  apportés à la politique de qualité ou au cahier des charges du propriétaire.  Le
signataire peut à tout moment dénoncer cette adhésion par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à PEFC Provence-Alpes-Côte d'Azur
quinze jours à l’avance. EN CAS DE CESSATION DE L’ENGAGEMENT, AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE.

2 Arrondir la surface à l’hectare le plus proche.

Nous vous rappelons qu’il est indispensable de conserver pendant une durée de 5 ans  minimum l’ensemble
des documents  relatifs à la gestion de votre forêt et à la certification PEFC.
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Signature  :






